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COMMISSION DES TERRAINS 

 
 
PV N°10 
 
Eclairages saison 2023-2024 
Les clubs qui désireraient programmer des rencontres en nocturne pour la saison 2023-2024, doivent 
vérifier l’homologation de leur éclairage et son niveau de classement. 
En cas de doute, prendre contact avec la CDTIS (mail :terrains@hautesavoie-paysdegex.fff.fr) 
 
Glossaire : 
C.F.T.I.S. = Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives 
C.R.T.I.S. = Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives 
C.D.T.I.S. = Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives 
 
CONTROLES  

 
Cranves-Sales Stade Municipal 1 NNI 740940101 : Installation le 02/05/2023 
Chamonix Stade des Pèlerins NNI 740560101 : Installation le 09/05/2023 
Les Houches Stade Municipal 1 NNI 741430101 : Installation le 09/05/2023 
Les Houches Stade Municipal 2 NNI 741430102 : Installation le 09/05/2023 
Villy le Pelloux Stade Municipal 1 NNI 743070101 : Installation le 17/05/2023 
Chêne en Semaine Stade de la Semine 1 NNI 740680101 : Installation le 17/05/2023 
  
CLASSEMENTS 

 
PV CFTIS N°10 
 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS  

 
1.1 Classements initiaux  
 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
 
FETERNES - STADE DU SIVOM - NNI 741270101  
Cette installation était classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 05/04/2023.  
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T3 SYN ainsi que des documents transmis : 
 - Arrêté d’Ouverture du Public du 25/01/2011. 
 - Plan des vestiaires.  
- Tests in situ du 27/04/2023. – 
Rapport de visite du 18/04/2023 effectué par M. Alain ROSSET, membre C.R.T.I.S. Elle rappelle que la 
hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 m), avant la prochaine 
rencontre officielle. La zone de sécurité augmentée étant inférieure à 6 m, le public derrière le but côté Sud 
est interdit. Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 30/10/2025. 
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GAILLARD - STADE SALVATORE MAZZEO 1 - NNI 741330101  
Cette installation était classée en Niveau T2 PN jusqu’au 05/03/2023. 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T2 PN ainsi que du document transmis :  
- Rapport de visite du 14/03/2023 effectué par M. Roland GOURMAND, membre C.F.T.I.S.  
Elle rappelle que la hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 m), avant 
la prochaine rencontre officielle.  
Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon du 
terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le niveau T3 
de 20 à 35 mm.  
La commission précise qu’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de sécurité 
et de durabilité de la pelouse naturelle (art. 3.2.6. du Règlement Ed. 2021) sera exigé pour la confirmation 
de classement quinquennal. La réalisation d’essais sans attendre ce terme quinquennal permettra de 
diagnostiquer utilement les exigences non satisfaites et d’établir un plan de maintenance pour les corriger. 
Au regard des éléments transmis et des dimensions de l’aire de jeu (105x67 m), la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau T3 PN jusqu’au 25/05/2028. 
 
VALLIERES - STADE DES MARAIS 1 - NNI 742890101  
Cette installation était classée en Niveau T3 PN jusqu’au 29/04/2023. 
 La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
10/11/2022), de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 SYN ainsi que des 
documents transmis : 
 - Tests in situ du 11/02/2023. 
 - Rapport de visite du 05/04/2023 effectué par M. Roland GOURMAND, membre C.F.T.I.S.  
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T3 
SYN jusqu’au 10/11/2027. 
 

 
PV CRTIS N°21 du 17 Mai 2023 
 
1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 
 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
 
PERRIGNIER – Stade Municipal - NNI N° 742100101. 
Cette installation non clôturée, est classée T6 PN à l’échéance du 27/05/2023.  
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de niveau de classement de 
l’installation de la mairie du 27/02/2023, du rapport de visite de Monsieur Alain ROSSET, président de 
la CDTIS du district HSPG le 18/04/2023, de l’AOP du 26/04/2013, du plan du terrain, du plan des 
vestiaires. 
La commission acte une non-conformité mineure sur les hauteurs des deux buts à 11 (règlementation 
à 2.44m +/- 0.01m). 
Au regard des éléments transmis, sous réserve de lever la non-conformité sur les hauteurs de but à 11 
pour le 31/08/2023, la CRTIS propose de classer l’installation au niveau T6 PN, à l’échéance du 
17/05/2033.  
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CRANVES SALES – Stade Municipal 1 - NNI N° 740940101.  
Cette installation clôturée, est classée T5 PN à l’échéance du 06/06/2023. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de la mairie du 
29/03/2023, du rapport de visite de Monsieur Alain ROSSET, président de la CDTIS du district HSPG, de 
l’AOP du 29/03/2013 et du plan des vestiaires. 
La commission acte une non-conformité mineure sur un des deux buts à 11 (réglementation à 2.44m). 
Au regard des éléments transmis, sous réserve de lever la non-conformité mineure avant le 
31/08/2023, la CRTIS propose de classer l’installation au niveau T5 PN, à l’échéance du 17/05/2033. 
 
1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 
 
LES HOUCHES Stade MUNICIPAL-1 NNI N° 741430101. 
Cette installation, non clôturée, est classée, par erreur, T7PN, à l’échéance du 21/05/2023. 
La commission prend connaissance de la demande de changement de niveau de classement, de la 
mairie, le 17/03/2023, du rapport de visite de Monsieur Alain ROSSET, Président de la CDTIS du district 
HSPG, le 09/05/2023, du plan des vestiaires, du plan du terrain, de l’AOP du 06/04/2013. 
La commission acte une non-conformité mineure les hauteurs des deux buts à 11 (valeur 
règlementaire 2.44m). Par ailleurs, comme piste d’amélioration, la commission recommande de 
changer les buts à 11 ; ils sont en mauvais état. 
Au regard des éléments transmis, sous réserve de lever la non-conformité mineure sur les hauteurs de 
buts, avant le 31/08/2023, la CRTIS LAURA propose de classer l’installation au niveau T6PN, à 
l’échéance du 17/05/2033. 
 
MARIGNY SAINT MARCEL – Stade Jean Blanc - NNI N° 741650101. 
Cette installation était classée au niveau T5PN, à l’échéance du 28/02/2023. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de la mairie du 
21/03/2023, du rapport de visite de Monsieur Alain ROSSET, président de la CDTIS du district HSPG le 
23/03/2023, du plan du terrain, du plan des vestiaires et de l’AOP. 
La commission acte que l’installation n’est pas clôturée. 
Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose de classer l’installation au niveau T6 PN, à 
l’échéance du 17/03/2033. 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 
 
2.2 Classements initiaux 
 
PASSY - Stade Municipal 2 - NNI N° 742080102. 
Cette installation clôturée, est classée au niveau T5SYN provisoirement jusqu’au 21/04/2023. 
La commission prend connaissance des tests In Situ du 07/03/2023. 
La commission reprend sa décision du 16/02/2023 et propose de classer l’installation au niveau T5 SYN 
à l’échéance du 21/10/2032.  
 
2.4 Changement de niveau de classement ou reclassement 
 
CHAMONIX Stade des PELERINS NNI N° 740560101. 
Cette installation, clôturée, est classée T5SYN, à l’échéance du 05/11/2023.  
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La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’installation, de 
la CCVCM, le 24/03/2023, du rapport de visite de Monsieur Alain ROSSET, Président de la CDTIS du 
district HSPG, le 09/05/2023, de l’AOP du 15/06/2016, du plan du terrain, du plan des vestiaires. 
Mis à disposition en 2006, les tests IN SITU à échéance ne sont que recommandés ; le revêtement est 
par endroit, très dégradé. 
La commission acte le projet de mise en place d’un revêtement neuf au premier semestre 2024. 
Au regard des éléments transmis, la CRTIS LAURA propose de classer l’installation au niveau travaux 
T5SYN, à l’échéance du 17/05/2024. 
 
CHENS SUR LEMAN - Stade Municipal - NNI N° 740700201. 
Cette installation clôturée, est classée T5 SYN, à l’échéance du 01/07/2030.  
Un ensemble de vestiaires neufs a été mis à disposition de l’installation. 
La commission prend connaissance de la demande de changement de niveau de classement de 
l’installation, de la mairie du 08/04/2023, du rapport de visite de Monsieur Alain ROSSET, président de 
la CDTIS du district HSPG du 08/04/2023, de l’AOP du 15/06/2020, du plan du terrain et des vestiaires. 
Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose de classer l’installation au niveau T4 SYN, à 
l’échéance du 01/07/2030. A cette échéance la commission rappelle que les tests In Situ devront être 
réalisés afin de confirmer le classement de l’installation. 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
PERRIGNIER Stade Municipal NNI N° 742100102. 
ST CERGUES JEAN DEPIERRE3 NNI 742290102 (Inactif) 
LES HOUCHES MUNICIPAL2 NNI 741430102 (Inactif).  
 
9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE  
 
9.1 Classements initiaux  
 
ST GERVAIS LES BAINS - Stade de l'Arve 1 - NNI N° 742360101. 
Cet éclairage à fait l’objet d’un avis préalable le 19 janvier 2023.  
La Commission prend connaissance des documents transmis :  

- La demande de classement d’un éclairage signée par le propriétaire de l’installation en date du 
17/04/2023.  
- Des résultats obtenus, lors de la visite de Monsieur Alain ROSSET, le 30/03/2023.  

➢ Eclairage horizontal moyen (EhMoy) : 162 lux.  

➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0,41.  

➢ U2h (EhMin/ EhMoy) : 0,62. 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF Ed.2021.  
La CRTIS propose de classer l’éclairage de cette installation en niveau E6 jusqu’à l’échéance du 17/05/2027 
 

 
Demandes Préalables Transmises  
Mairie de Vetraz-Monthoux Stade G.Duchene : IS le 31/05/2023 
Mairie de Vetraz-Monthoux Stade G.Duchene : Eclairage le 31/05/2023 
 

mailto:district@hautesavoie-paysdegex.fff.fr


 

 

 

 

    

District de Football de Haute Savoie – Pays de Gex 
4 Rue des Verchères 74100 Ville la Grand 

district@hautesavoie-paysdegex.fff.fr 
04 50 84 10 84 

Réunions Mairies /Clubs 
Mairies de Scientrier et Arenthon :Projets IS le 15/05/2023 
Mairie de Vétraz-Monthoux : Projet IS le 22/05/2023 
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